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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

I. – À l’alinéa 2, substituer au mot :

« de » 

le mot :

« à ».

II. – En conséquence, compléter le même alinéa par les mots :

« et qui seraient ainsi considérées comme des données d’intérêt général ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de ce sous-amendement est de préciser que les données en question revêtent une 
importance d’intérêt général, ce qui justifie d’autant plus la libéralisation de leur accès.


